
Province de Québec, le 22 novembre 2011 

Municipalité La Rédemption. 

 

Mardi, le vingt-deux (22) novembre 2011 se tenait à 19h10 au Centre municipal, la séance 

spéciale du conseil municipal de La Rédemption. 

 

Étaient présents, madame Isabelle Dupont, mairesse, mesdames les conseillères : 

Madeleine Perreault, Patricia Lavoie et Brigitte L.Dupont ainsi que messieurs les 

conseillers suivants : Denis Soucy, Simon-Yvan Caron et Jean-Yves Deschênes. Les 

membres tous présents renoncent à l’avis de convocation (article 157 du code municipal) 

pour siéger sous la présidence de madame la Mairesse afin d’adopter les résolutions 

suivantes.  

 

Madame Nadine Roussy, directrice générale était aussi présente.  

 

1. 11-271   DOSSIER COMMISSION DES NORMES 

 

CONSIDÉRANT les plaintes déposées à la Commission des normes du travail  

 dans les dossiers numéros CNT 10-00-09149 et CNT 10-00-

 09225 ;  
 

CONSIDÉRANT l’offre reçue par du salarié de régler l’ensemble de ses 

 réclamations pour la somme de 4000$, accompagnée d’une lettre 

 de référence, en contrepartie de la signature d’une quittance 

 totale et générale ;  
 

CONSIDÉRANT qu’après discussion, il est dans l’intérêt de la municipalité 

 d’accepter cette offre ;  
 

Il est proposé par Monsieur Simon-Yvan Caron et résolu unanimement par 

les conseillers présents:  
 

D’ACCEPTER l’offre présentée à la municipalité dans les dossiers précités  
 

De PAYER la somme de 4000$ au plaignant sur signature par ce dernier des 

documents de transaction et quittance.  

 

D’AUTORISER Madame Nadine Roussy, directrice générale, à signer, pour et au 

nom de la municipalité, tous les documents nécessaires pour donner plein effet à la 

présente résolution.  

_____________________ _____________________ 
Mairesse,    D.g. sec./tré 

 

2 -11-272   Modification de la résolution 11-233 

Il est proposé par Monsieur Jean-Yves Deschênes et résolu unanimement que le 

conseil de la Rédemption modifie la résolution 11-233. Cette modification est le 

changement de date pour le début d’emploi de monsieur Beaulieu.  La date 

d’embauche de monsieur Carol Beaulieu est reportée au 12 décembre 2011. 

Monsieur Beaulieu a été rencontré et avisé des motifs de retard. 

_____________________ _____________________ 
Mairesse,    D.g. sec./tré 

 

3. 11-273   Fermeture de l’assemblée. 
 

Il est proposé par Monsieur Denis Soucy, la fermeture de l’assemblée à dix-neuf heures vingt-

cinq minutes. 

_______________________  ___________________ 

Isabelle Dupont, mairesse  Nadine Roussy, D.g. sec./tré 


